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Au programme des vacances d’hiver 2019...

Technocom 
salon des loisirs numériques au Thuit-de-l’Oison

Concours de Fan-arT

Atelier de monTage vidéo

Sortie au parc de réaliTé virTuelle cahem (Rouen)

Sortie au Bowling

ProjeTs jeunes

auTres acTiviTés choisies avec les jeunes pendant les vacances

Les loisirs numériques 

Activités

Pôle animation jeunesse - à l’office de tourisme du Pays du Neubourg
Place du Maréchal Leclerc - 27110 Le Neubourg

Benjamin Desaphy - responsable du PAJ
02 32 07 26 28 - 06 74 02 62 44 - paj@paysduneubourg.fr



Lieu d’accueil
Pour mieux répondre aux attentes des familles et faciliter la mobilité, 

l’accueil est itinérant durant les vacances scolaires. 

Le PAJ investit donc une salle des fêtes différente à chaque fois. 

Pour les vacanes d’hiver 2019, les jeunes seront accueillis à la salle des fêtes 
de Sainte-Colombe-la-Commanderie, du lundi au vendredi, de 9h à 18h.

Si vous n’avez pas la possibilité de déposer ou récupérer votre enfant, 
le pôle animation jeunesse propose un service de navette. 

Pour une organisation optimale, merci de préciser vos besoins, page suivante.

Tarifs
Adhésion au PAJ 
12€ valable un an 

18€ pour les habitants hors communauté de communes du Pays du Neubourg

Tarifs dégressifs
selon le nombre d’enfants accueillis par famille (pour les habitants de la CDC)

10€ par enfant pour 2 ou 3 enfants
8€ par enfant au-delà de 3 enfants.

Infos prat
iques



A remettre au pôle animation jeunesse 
par courrier ou mail

Ramassage le matin entre 9h et 10h et le soir entre 17h et 18h. 
Les horaires de ramassage sont comuniqués la veille pour le lendemain 

selon les jeunes inscrits.
Pour bénéficier de ce service, veuillez renseigner les informations suivantes.

Nom et prénom du jeune : .................................................................................

Téléphone : ......................................................................................................... 

Adresse mail : .....................................................................................................

Adresse de destination de la navette  (1) : ........................................................

.............................................................................................................................

Deuxième adresse (si les parents ne vivent pas ensemble) (2) : .......................

.............................................................................................................................

Cochez les jours de présence au PAJ et les jours où vous avez besoin d’une navette
Précisez (1) ou (2) s’il y a deux adresses

Pour toute modification, merci de prévenir le service 
au plus tard la veille au matin pour le lendemain.
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